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Liste des abréviations

ACDI : Agence canadienne de Coopération pour le Développement intégré
AED : Association pour l’Assistance aux Enfants déshérités
AFAO : Association des Femmes africaines de l’Afrique de l’Ouest
AFARD : Association des Femmes africaines pour la Recherche et le Développement
AFJS : Association des Femmes juristes du Sénégal
AJ/PADS: And – Jëf / Parti africain pour la Démocratie et le Socialisme
APAC : Association des Professionnels de la Communication
APF : Association pour la promotion de la femme
APROFES : Association pour la promotion de la femme
AGETP : Agence d’exécution des travaux d’intérêt public
BM : Banque mondiale
CEDEF/CEDAW : Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes
CNLS : Conseil national de Lutte contre le Sida
CONGAD : Conseil des Organisations non gouvernementales pour le Développement
COSEF : Conseil sénégalais de Femmes
COSEPRAT : Comité sénégalais contre les pratiques traditionnelles néfastes à la santé de la
femme et de l’enfant
DSRP : Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté
EDS : Enquête démographique de Santé
FAFS : Fédération des Associations féminines du Sénégal
FDEA : Femme développement entreprise
FEMNET: Réseau des Femmes africaines pour le Développement et la communication
FNAS : Fondation nationale d’Action sociale
FNUAP : Fonds des Nations Unies pour la Population
FONGS : Fédération des Organisations non gouvernementales du Sénégal
GIE : Groupement d’Intérêt économique
GPF : Groupement de Promotion féminine
LD / MPT : Ligue démocratique / Mouvement pour le Parti du Travail
MICS : Enquête par grappe à indicateurs multiples
NEPAD : Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique
OMC : Organisation mondiale du Commerce
ONG: Organisation non gouvernementale
ORGENS : Observatoire des relations de genre dans l’éducation nationale au Sénégal
OSC : Organisation de la Société civile
PANAF: Plan d’Action national de la Femme
PAMECAS : Projet d’appui aux mutuelles d’épargne et de crédit
PDEF : Plan décennal pour l’Éducation et la Formation
PDIS : Programme de Développement intégré de la Santé
PIT : Parti pour l’Indépendance et le Travail
PLCP : Programme de lutte contre la pauvreté
PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement
RADDHO : Rencontre africaine de Défense des Droits de l’Homme
RASEF : Réseau Africain pour le soutien à l’entreprenariat féminin
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RSJ : Réseau SIGGIL JIGGEN
SAFEFOD : Société africaine d’Éducation et de Formation pour le Développement
SCOFI : Programme pour la Scolarisation des Filles
UA : Union africaine
UDEN : Union des Enseignants du Sénégal
UE : Union européenne
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance
UNIFEM : Fonds des Nations Unies pour la Femme
UNRISD : Institut des Nations Unies pour la Recherche et le Développement
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d’organisation inférieure propre aux barbares ou à certains Grecs qui n’ont pas
accompli, comme disaient les philosophes, « cette nature de l’homme animal social et
animal politique ».
Quant à Saint Augustin, il oppose la societas civilis ou cité terrestre, représentée sur
terre par l'État, à la cité céleste représentée par l'Eglise. Pour lui, toutes les sociétés
politiques ne se valent pas … la République constitue la forme supérieure en ce
qu’elle assure la paix et permet de contrôler la libido dominandi ou volonté de
puissance.
C’est à l'époque des lumières et de l'émergence du libéralisme politique que la notion
de société civile va prendre toute son ampleur. En effet, les grands philosophes
anglais vont poursuivre la réflexion dans la continuité d'Aristote tout en liant l'idée
de société civile à celle d'État. C’est ainsi que Hobbes, dans le Léviathan, (1588-1679)
oppose la société civile à l'état de nature et en fait le lieu où se construit la sécurité
des hommes, c'est-à-dire État tandis que Locke (1632-1704) inclut l’État dans la
société civile tout en insistant sur la nécessaire liberté des individus en son sein.
Avec l’affirmation du libéralisme politique, la société civile deviendra synonyme de
citoyenneté. Des penseurs comme Hume (1711-1776) en Angleterre, Rousseau en
France (1712-1778) et Kant en Allemagne (1724-1804) ont, chacun à sa manière,
développé cette idée.
C’est en 1821 que « le concept de société civile trouve sa formulation systématique
dans Les principes de la philosophie du droit de Hegel (1770-1831). En introduisant ledit
concept, le philosophe allemand prenait acte du changement le plus significatif de la
modernité politique: la séparation de la « vie civile » et de la « vie politique », de la
société et de l'État. Ce changement est concomitant à la révolution industrielle (qui
consacre la montée de la culture bourgeoise, l’importance et l’autonomie accrue de la
sphère économique) et l'effondrement de l'Ancien Régime ». Chez Hegel, la société
civile représente la zone entre la famille et l’État mais l’État la précède et l’institue.
Pour lui, il n’y a pas de société civile sans État dès lors que l’État est la condition de
la société civile.
Prenant le contre-pied de la démarche hégélienne, Karl Marx (1818-1883) analyse le
développement historique comme une différenciation au sein de la société civile dont
l’État se sépare peu à peu pour aboutir à une contradiction radicale que seule
dictature du prolétariat peut surmonter. Il estime que la société civile représente le
corps de relations sociales dans sa globalité et que ce dernier est régi par les relations
économiques dans la mesure où l’anatomie de la société est à rechercher dans
l’économie7. Pour Marx, l'émergence du concept de société civile est d'abord
l'expression de la révolution bourgeoise. Considérée comme la sphère des intérêts
particuliers, la société civile est née avec le capitalisme et donc avec la société
bourgeoise ; elle ne consacre pas le règne de la liberté mais celui de l'aliénation.

7 Cf. Préface à la Contribution de l’économie politique, 1859.
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Dans le prolongement de Marx, Gramsci (1891-1937) juge que le pouvoir de l'État
bourgeois ne s'exerce pas seulement par les appareils de coercition mais aussi et
surtout par l'établissement d'un "consensus" ou "sens commun". Chez Gramsci, la
fonction des appareils idéologiques et culturels de la société civile est l'ordre social. Il
distingue deux niveaux essentiels dans la superstructure : l'ensemble des organismes
" privés ", que l'on peut appeler " Société civile", et la " Société politique " qui se
confond avec l'État.
Dans la première, le groupe social dominant cherche à exercer son " hégémonie " et ,
par la seconde, sa " domination directe ‘’. Ainsi pour Gramsci, la société civile « est
l’ensemble des organismes vulgairement dits privés qui correspondent à la
satisfaction, à la fonction d’hégémonie que le groupe dominant exerce dans toute la
société. » Mais Gramsci, qui se situe dans une perspective révolutionnaire, donne la
priorité à "l'hégémonie" sur le "pouvoir". Il accorde une importance fondamentale à
la société civile rompant à la fois avec les visions de la plupart des marxistes de son
temps, qui sont "économistes" (et pour qui tout dépend des luttes de classes en
particulier des luttes ouvrières) et "avant-gardistes" (car tout dépend de la prise du
pouvoir et donc du parti d'avant-garde)8. Il estime que la tâche primordiale des
révolutionnaires est de mener une lutte "contre-hégémonique" à l'intérieur de la
société civile.

Depuis Gramsci, la notion de société civile est pratiquement tombée en désuétude.
Elle ne fera son retour qu’à la fin des années 70 avant de triompher à la fin des
années 90. Notamment avec Habermas et son concept d’espace public.
Le retour amorcé dans les années 70 est lié pour certains auteurs à la situation des
pays d'Europe de l’Est. Après l'échec du printemps de Prague de 1968 et des
mouvements étudiant et ouvrier polonais de 1968-70, apparaît une nouvelle forme
d'opposition qui ne repose plus sur l'anticommunisme traditionnel ou les tentatives
réformistes. On assiste alors à l’émergence de mouvements animés par les
intellectuels qui ne cherchent pas à affronter directement le pouvoir mais à construire
la " société en dissidence " décrite par le Polonais Adam Michnik. C'est le " pouvoir
des sans pouvoirs " dont parle le Tchèque Vaclav Havel, " l'antipolitique " décrite par
le hongrois Giörgy Konrad qui se réclament tous de la " Société civile.

Cette démarche dissidente et limitée aux milieux intellectuels tchécoslovaques et
hongrois finira par prendre un caractère de masse en Pologne et, de manière plus
tardive, en République Démocratique Allemande. Mais ce qu’il faut souligner, c’est
que certains animateurs des mouvements qui ont théorisé leur stratégie dans les
années 70 et 80 font référence de manière explicite à Gramsci. C’est le cas des
Polonais du KOR (Komitet Obrony Robotnikow, le Comité de défense des ouvriers
ou " l'incubateur de Solidarnosc ") et peut être plus encore chez les Hongrois comme
Agnes Heller ou Mihàhly Vajda.

8 Gramsci a développé ces idées alors qu'il était emprisonné par Mussolini, dans ses Carnets de prison .
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comme devant être ouverte à tous. Le résultat d'une telle discussion serait l'opinion
publique en tant que consensus sur le bien commun. »( 2001. 49)9

Avant d'être un concept ou une idée, la société civile évoque d'abord un ensemble de
valeurs positives telles que : l'autonomie, la responsabilité, la prise en charge par les
individus de leurs propres problèmes. Pour Alain Touraine « la démocratie ne
signifie pas le pouvoir du peuple, expression si confuse qu’on peut l’interpréter dans
tous les sens et même pour légitimer des régimes autoritaires et répressifs. Elle
signifie qu’à la logique qui descend de l’État vers le système politique puis vers la
société civile, se substitue une logique qui va de bas en haut, de la société civile vers
le système politique puis vers l’État. Une telle dynamique n’enlève en rien leur
autonomie à l’État ou à la société civile.

Dans les sociétés marquées par une forte participation à la vie publique, les citoyens
sont plus exigeants sur le plan de l’éthique et plus respectueux des règles
d’organisation sociale. En exigeant la transparence dans la gestion des affaires
publiques et le respect de l’obligation de rendre compte, la société civile remet
fondamentalement en cause les modalités d’exercice du pouvoir.

2.2.2.- Enjeux critiques du débat sur la société civile au Sénégal.
La structure et le concept de société civile varient considérablement en fonction de la
région, du type d’État et de la période étudiée, mais le concept de société civil est
d’abord un produit occidental.

Chez les libéraux du XVIIIe siècle, la société civile est explicitement restreinte à la
petite élite qui, par sa condition, est seule censée avoir les qualités et la disponibilité
nécessaires pour s'occuper du bien public. Les travailleurs et les femmes en sont ainsi
exclus car ils sont trop proches d'un état de nature où prime la satisfaction des
besoins immédiats. Il en est de même pour les sociétés non "civilisées" puisque ce
n'est qu'en Europe qu'a pu se développer l’organisation libre et rationnelle
caractéristique de la " modernité ".
Depuis, le concept de société civile revêt un caractère universel mais, quelle que soit
l’universalité des valeurs qui l’animent, la question est de savoir si on peut appliquer
les modèles occidentaux à des sociétés qui ont des physionomies singulières et des
histoires particulières.
En Afrique et particulièrement au Sénégal, cette question n’a été prise en charge par
les chercheurs que de façon très marginale. On conçoit bien ce qu’elle représente à
partir des théories et définitions d’Aristote à Habermas en passant par Rousseau,
Kant, Gramsci mais, il est plus délicat de cerner avec précision ses éléments

9 Cf Alain letourneau’’Remarques sur le journalisme et la presse au regard de la discussion dans l'espace
publi’’, in Patrick J. Brunet, L'éthique dans la société de l'information, Québec et Paris, Presses de l'Université
Laval et L'Harmattan, 2001, p. 49.)
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Les premières associations dites de loi 1901 ont été créées par les colons français qui
se sont regroupés par région d’origine : Corses, Bretons, Normands, etc. Les traces de
cette forme d’organisation sont encore visibles dans la capitale sénégalaise où le Clos
Normand reste toujours actif.

La seconde génération d’organisations associatives est dite indigène. Elles vont se
structurer autour d’activités sportives modernes ou introduites par la colonisation.
C’est le cas notamment du football qui donne naissance aux clubs comme la Jeanne
d’Arc de Dakar créé en 1921, le Foyer France Sénégal, l’Union sportive indigène,
l’Union sportive de Gorée.
En plus de la diversification progressive des disciplines pratiquées, les clubs de sport
sont devenus au fil des années, de véritables espaces socio-éducatifs.
Plus tard, la déstructuration des économies villageoises - favorisée par les politiques
coloniales à travers le travail forcé puis la recherche du numéraire destinés à payer
l’impôt per capita - vont projeter les ruraux en milieu urbain. L’exode rural se traduit
alors par la création d’associations dites de ressortissants dont le but est de maintenir
les liens entre les membres d’un même village et de développer un espace de
solidarité.

Dans les centres urbains sénégalais, des associations de jeunes, essentiellement
tournées vers les loisirs, vont voir le jour à la veille de l’indépendance et les années
qui suivirent la décolonisation: Chaperon rouge, Chaussettes noires, etc. La consonance
française des noms adoptés traduit l’influence des médias occidentaux qui n’ont
cessé de vanter les bienfaits de l’émancipation des populations urbaines.
Après l’indépendance, la loi 1901 relative aux associations sera maintenue. C’est à la
faveur des évènements de Mai 68 que l’État va tenter de rationaliser le mouvement
social à travers le Code des obligations civiles qui traite à la fois des partis politiques,
des associations, des structures de commercialisation, des sociétés, etc.

C’est au gré des évolutions politiques, économiques et sociales que le mouvement
associatif va connaître les trajectoires qui la caractérisent encore aujourd’hui.
L’après 68 sera caractérisée par une meilleure structuration du mouvement sportif
avec l’intégration d’activités à caractère culturel et social. Durant les années 70, les
Associations sportives et culturelles (ASC) se feront surtout remarquer par des
activités de quartier dites d’investissement humain.
À partir de 1973, le Sénégal est confronté à un long cycle de sécheresse entraînant des
effets de récession économique mondiale qui frappe tous les pays sous-développés.
C’est le début des interventions des institutions de Bretton Woods qui, entre 1975 et
1978, vont imposer le premier programme de redressement économique et fiscal.
Celui-ci est marqué par la réduction drastique du budget de l’État consacré aux
programmes sociaux et une paupérisation accrue des populations.
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Pour trouver des réponses à cette nouvelle situation, les populations s’organisent
autrement. Les mouvements sociaux, naguère structurés autour de questions
ludiques, vont davantage se tourner vers les questions de développement. C’est
l’époque des associations de ressortissants engagées dans la réalisation
d’infrastructures de base dans leurs localités : puits, salles de classe, cases de santé,
etc.
Cette période coïncide avec une grande mobilité des populations qui s’exprime à
travers les migrations de travail vers la France. C’est le cas des populations de la
haute vallée du fleuve Sénégal (Soninké et Haalpular) qui vont se regrouper en
associations tournées vers le développement de leurs villages d’origine. Cette étape
marque le début de l’externalisation de la société civile sénégalaise.
Les années 70 sont surtout caractérisées par l’apparition d’ONG comme l'Office
africain pour le développement et la coopération (OFADEC) crée en 1976 qui vont se
tourner essentiellement vers les questions de développement. Le processus s’est
amplifié au fil des années en raison de la dégradation des conditions de vie.
Au cours de la décennie 80, l’État met en place un nouveau cadre institutionnel pour
les OSC. C’est en 1989 qu’est promulgué le décret n°89-775 qui tente d’organiser le
régime juridique des ONG. La crise et son cortège de licenciements vont conduire
l’État à adopter la loi portant création des groupements d’intérêts économiques
(GIE). Elle est destinée à assouplir les conditions de réalisation d’activités
économiques par le mouvement associatif.

Avec la crise économique et sociale consécutive à la faillite de l’État moderne - qui
s’est substituée aux modes traditionnels de régulation des sociétés - une nouvelle
dynamique associative se met en place. Outre le foisonnement de réseaux de
solidarité communautaire, la grande nouveauté de la recomposition du mouvement
associatif est l’élargissement de son champ d’action. Ainsi, depuis la fin des années
quatre-vingts, les associations qui se mettent en place vont franchir le cap de la
promotion de l’économie solidaire pour embrasser la sphère politique. Cette
mutation est indissociable de l’aspiration à plus de démocratie et/ou de la fin de
l’État providence11 qui ont ouvert la voie à un engagement militant synonyme de
plus de responsabilité dans la gestion de la cité. En amont, le mouvement de
revendication de mai 1968 avait déjà contribué à la confirmation de l’existence d’un
champ social, capable de fonctionner comme une force alternative de propositions et
de réformes des politiques sociales dans le sens d’une prise en compte des besoins
des populations.

11 Elle se traduit, dans le cas particulier du Sénégal, par la politique dite de désengagement de l’État
qui laisse libre cours aux initiatives des associations professionnelles en particulier dans le monde
rural. Cette option est contenue dans la formule « moins d’État, mieux d’État » chère à l’ex-Président
sénégalais Addou Diouf
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C’est surtout après le discours de La Baule12, où le Président François Mitterrand fit
comprendre aux pays africains que l’aide de la France aux pays africains serait
désormais liée aux conditions d’exercice de la démocratie, qu’une nouvelle
orientation s’opère.

« Lorsque je dis démocratie, lorsque je dis que c'est la seule façon de parvenir à un
état d'équilibre au moment où apparaît la nécessité d'une plus grande liberté, j'ai,
naturellement, un schéma tout prêt: système représentatif, élections libres,
multipartisme, liberté de la presse, indépendance de la magistrature, refus de la
censure… A vous peuples libres, à vous État s souverains que je respecte, de choisir
votre voie, d'en déterminer les étapes et l'allure… »

Les organisations sénégalaises qui ont vu le jour au cours des années 2000 ont pour
principale ambition le renforcement de l’État de droit, de la démocratie et des libertés
individuelles ou collectives. Afin de toucher un public plus large, elles ont choisi
d’utiliser les médias qui ont émergé en même temps que les nouvelles formes
d’organisation associative.

On peut retenir, en guise de conclusion, que c’est dans la recherche de solutions
alternatives à la paupérisation des couches moyennes et la quête de plus de
démocratie, que s’inscrit l’extraordinaire dynamisme du mouvement associatif
sénégalais. Il importe toutefois de souligner que les avancées démocratiques qui
constituent le lit de l’affirmation de la société civile nationale sont le résultat d’une
révolution silencieuse (Fatton 1987).

Les étapes-clés de ce processus sont marquées par l’ouverture démocratique de 1974
qui a vu la disparition du Parti-État et la reconnaissance de quatre courants
politiques (libéral, socialiste, conservateur et communiste) et le multipartisme
intégral de 198113 qui ont conduit à l’alternance politique ou sopi en 2000 (Diop 2000).
La figure1 donne une idée du rythme de création des OSC.

12 Le 16 è Sommet franco-africain tenu du 19-21 juin 1990 à La Baule a accueilli 23 Chefs d’Etat et 13
délégations ministérielles.

13 Voir : Gerti Hesseling, Histoire politique du Sénégal. Institutions, droit et société. Paris, Karthala, 1985 ;
Ibrahima Fall, Sous-développement et démocratie multipartisane: l’expérience sénégalaise. Dakar : NEA,
1977 ; Momar.Coumba Diop & Mamadou Diouf, Le Sénégal sous Abdou Diouf : État et société. Paris:
Karthala, 1990 ; Robert Fatton, The Making of a Liberal Democraty : Senegal’s Passive Revolution, 1975-
1985 . Boulder: Lynne Rienner, 1987; Momar-Coumba Diop, Mamadou Diouf & Aminata Diaw, « Le
baobab a été déraciné. L’alternance politique au Sénégal », Politique africaine n°78, juin 2000 :175-179.
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Evolution de la création des OSC
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Graphique 1. Evolution de la création des OSC au Sénégal

Elle indique de manière claire l’empilement des OSC et les coïncidences évidentes
avec les périodes de crises et leurs cortèges d’effets.

2.3.2. - Une histoire qui se confond avec celle des mouvements de gauche
L’histoire des ONG se confond avec celle des mouvements et des partis de gauche
qui ne trouvaient pas d’autres formes d’expressions dans un contexte de Parti-État.
Après l’échec de la tentative de lutte armée d’une branche de l’aile marxiste dans les
années 64-65, les partis de Gauche ont adopté comme stratégie ‘’l’infiltration des
masses’’.
Ceux dont la classe ouvrière était le fer de lance de la lutte, ont alors infiltré les
syndicats. C’est ainsi que les deux principales centrales syndicales sénégalaises ont
eu pour leader des militants détenant d’importantes responsabilités dans des partis
politiques de gauche : l’Union nationale des syndicats autonome du Sénégal
(UNSAS) est dirigée par Mamadou Diop Castro de la Ligue Démocratique
/Mouvement pour le Parti du Travail (LD/PMT) et la Centrale des syndicats
autonomes (CSA) naguère dirigée par Feu Iba Ndiaye Diadi du Parti africain pour
l’Indépendance (PIT), tandis que la Confédération nationale des Travailleurs du
Sénégal (CNTS), affiliée au Parti socialiste, sera dirigée par un membre du bureau
politique. Aussi n’est-il pas étonnant qu’en accédant au pouvoir, le Parti
Démocratique sénégalais ait cherché à mettre sur pied un syndicat dirigé par un
membre dudit parti. Il s’agit de la CNTS/ FC (Force du Changement) qui est née des
flans de la CNTS.
Ceux pour qui le contexte culturel sénégalais n’était pas favorable à un travail
clandestin au sein des organisations ouvrières et qui croyaient aux thèses maoïstes
ont alors décidé de se fondre dans des organisations paysannes ou d’en créer pour
effectuer un travail de conscientisation. Ainsi, derrière les dirigeants officiels de ces
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En ce qui concerne les organisations féministes, c’est sous l’égide de Marie-Angélique
Savané de And-Jëf qu’a été créé Yeewi Yeewi en 1984. C’est la première organisation
qui a su poser les questions des femmes sous l’angle des rapports de pouvoir. Elle
n’a cependant jamais pu mobiliser au-delà de cercles de gauche. Toutefois, au
moment où les partis de gauche, qui se voulaient une élite « avant-gardistes » ont
décidé d’évoluer pour devenir des mouvements de masse, Yewi Yewi fera sa
mutation. En effet, ses principaux membres ont su se redéployer par la création
d’ONG tournées vers la lutte des droits des femmes : Aprofes, Cofdef, Orgens, etc.
Elles sont aujourd’hui majoritaires dans le Réseau Siguil Jigeen qui compte
actuellement 18 organisations.

Considérant que l’action des ONG était menée contre lui, l’État a tenté d’inverser la
tendance en créant ses propres structures notamment chez les femmes (les
Groupements de promotion féminine) et les jeunes (le Conseil national de la
Jeunesse). Il a également tenté de contrôler des associations prestigieuses comme la
Fédération des associations féminines (FAFS).

L’arrivée au pouvoir de l’ancienne opposition, alliée dans un passé récent à des
membres de la société civile agissante, a placé cette dernière dans une situation
inédite : le brouillage des repères. Ce paradoxe se traduit par le fait que malgré un
contexte a priori favorable au renforcement des conquêtes des femmes, ces dernières
semblent avoir perdu le réflexe de mobilisation et de l’interpellation spontanées qui a
permis, entre 1995 et 2000, d’arracher au pouvoir des concessions importantes.
Si pour l’essentiel, les ONG les plus actives sont proches des partis de gauche et
notamment de And Jëf, elles échappent de plus en plus à la tutelle des partis. En effet
un nombre de plus en plus important d’ONG est impulsé par les partenaires au
développement.
La grande nouveauté dans l’évolution des organisations de la société civile est le
brouillage de leurs frontières consécutif à l’implication plus grande des migrants
internationaux dans la construction de leurs terroirs et à la connexion avec la société
civile internationale (Pouligny 2001). Il faut ajouter à la dynamique en cours, la
visibilité accrue des organisations religieuses dont la principale source de
financement est mal cernée même si l’on sait que les ressources proviennent du
monde arabe, des monarchies pétrolières notamment.

La conséquence majeure de ce transnationalisme, également appelé politique de
l’« entre-deux », est que les OSC échappent de plus en plus à la tutelle d’un État pour
revêtir un caractère multinational. Ce sont les multi-sited NGO’s qui sont le plus
souvent nées de la rencontre d’organisations qui ambitionnent de conduire des
projets communs.
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2.3.3. - Un paysage hétéroclite
L’élargissement du champ d’action des forces sociales a eu pour principale
conséquence un brouillage de repères. Toutefois une approche sociologique d’un
paysage aussi hétérogène que celui de la société civile sénégalaise, ne saurait faire
l’économie d’une typologie permettant de mieux cerner la nature des organisations.
Sous ce rapport, le champ d’action des organisations et leur statut juridique
constituent des critères pertinents.

Champ d’action
Du point de vue de leur champ d’action, la sociologie des forces sociales permet de
distinguer quatre types d’OSC : les groupes informels, les syndicats, les groupements
d’intérêt économique (GIE) et les organisations non gouvernementales (ONG).
Les groupes informels sont des structures qui prennent naissance dans un cadre
géographique précis. Celui-ci se confond le plus souvent avec une aire de relations
privilégiées qui peut être le quartier, le village, le lieu d’activité, etc. Outre la
référence spatiale, les groupes informels ont pour principaux dénominateurs
communs l’appartenance ethnique ou confessionnelle.

Les groupements d’intérêt économique (GIE) et les Groupements de promotion
féminine (GPF) sont essentiellement orientés vers la promotion de l’emploi
notamment chez les groupes vulnérables, en particulier les femmes et les jeunes.
La loi 84-37 du 11 mai 1984 qui confère une reconnaissance légale aux GIE et GPF
peut être interprétée comme la traduction en acte de la grande sollicitude du pouvoir
exécutif à l’endroit d’une jeunesse engagée, au seuil des années quatre-vingts, dans
une défiance sans limites vis-à-vis des institutions politiques16.

Les syndicats et les fédérations.
Dans le mouvement corporatiste, ce sont les syndicats ouvriers qui constituent les
pionniers de la lutte pour la défense des intérêts moraux et matériels de leurs
membres. Le souci d’efficacité les a très tôt conduits à se regrouper en centrales
comme la Confédération nationale des travailleurs du Sénégal, (CNTS)17, la
Confédération de syndicats autonomes (CSA), l’Union nationale des syndicats du
Sénégal (UNSAS).

16 La prise en charge du désarroi de la jeunesse constitue une nouvelle donne dans la politique
gouvernementale des années quatre-vingts. Celle-ci s’est singularisée par les défis répétés qu’elle a
lancé aux autorités politiques notamment dans les milieux scolaires et universitaires. Une des
tentatives de désamorçage de la crise de la jeunesse a été son implication dans la gestion de la cité par
le biais d’opérations de charme comme le set-setal. Voir notamment Mamadou DIOUF, « Fresques
murales et écriture de l’histoire. Le Set/Setal à Dakar », Politique africaine n°46, juin 1992 :41-54.
17 Le changement de régime politique survenu le 19 mars 2000 a provoqué une scission au sein de la
CNTS avec le départ de la frange soutenue par le Parti démocratique sénégalais : la CNTS/Force du
Changement.
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Figure 2 : Distribution du nombre d’interventions recueillies par région

Couverture régionale
En termes de couverture territoriale, seules 14,1% des OSC sont présentes sur
l’ensemble du pays tandis que 16,3% n’interviennent que dans une seule région. Ce
sont les ONG internationales dont la plus grande capacité de maillage territoriale est
fonction des moyens dont elles disposent, qui sont les plus présentes dans les
régions.

Graphique 3. Distribution des OSC par région en %
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Zones d’intervention
Vue sous l’angle du milieu d’intervention, la part des organisations de la société
civile travaillant exclusivement dans les zones rurales (17%) se situe très loin derrière
celles qui interviennent exclusivement en monde urbain (37%) même si 30,4% des
OSC sont à cheval sur les deux milieux. Une telle évolution n’est pas tout à fait
conforme au taux de prévalence de la pauvreté rapporté aux deux entités spatiales20.

Si la part du monde urbain dans l’action des organisations de la société civile est
particulièrement importante, ceci est essentiellement dû au fait que les programmes
des bailleurs de fonds mettent davantage l’accent sur la pauvreté dans les villes.

Graphique 4 : Zones d’intervention des OSC
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En termes d’implantation, la distribution spatiale des sièges des organisations de la
société civile est révélatrice de la macrocéphalie de Dakar : 84 ONG soit 62 ,2% ont
leur siège dans la capitale.

L’implantation des sièges des organisations de la société civile en milieu urbain est
un fait général à l’échelle du territoire national : 84,17% des bureaux sont localisés
dans les capitales régionales contre 15,83% dans les zones rurales.
Le choix de la zone d’intervention est souvent commandé par la spécificité de l’action
entreprise. Il en résulte que si une action dans le domaine de l’agriculture peut être
étendue à tout le territoire national il n’en est pas de même d’une initiative comme le
déminage qui ne peut porter que sur les zones de conflit armé en l’occurrence le Sud
du Sénégal.
Le choix des régions d’intervention peut être aussi influencé par l’origine des
fondateurs des organisations ou par la nature de l’action entreprise et l’appartenance
ethnique ou régionale des membres de l’OSC, notamment pour les Associations et les
ONG nationales. On observe par exemple, que les populations Halpular - qui peuvent

20 Le nombre de pauvres en milieu rural est estimé à 72 % de la population et à 44% en milieu urbain.
Cf. Khardiata LO-NDIAYE, Présentation de l’Agence du fonds de développement social. Dakar, juin 2004.
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être considérées comme les pionniers des mouvements associatifs centrés sur le
développement local - portent l’essentiel de leur action dans leur « terroir »
d’origine21 .

L’évolution des milieux d’intervention est fort contrastée selon les catégories
d’acteurs :
- le monde rural est le domaine privilégié des organisations de la société civile
absentes à Beijing (24,4%) c’est-à-dire les associations les plus anciennes ou celles qui
ont eu le temps de bien occuper le terrain national ;

- le monde urbain est le terrain de prédilection des organisations nées après 1995
(48,9%) qui n’ont eu le temps de pénétrer le milieu rural.

- Les organisations qui ont pris part aux conférences de Dakar et Beijing sont les plus
représentées parmi les organisations à cheval sur la ville et la campagne (37, 8%).
Ce sont elles qui s’intéressent le plus aux zones où les inégalités et les problèmes de
droits de la personne se posent avec acuité : Matam, Tambacounda et Kolda pour
l’excision, Diourbel et Fatick pour l’éducation des filles.

Tableau 1 - Zone d’intervention des OSC par catégorie
Nés après A participé N’a pas participé
Fréq % Fréq % Fréq %

SR 8 17,7 4 8,88 9 20
Rural 3 6,6 9 20 11 24,44
Urbain 22 48,88 15 33,33 13 28,88
Urbain et rural 12 26,66 17 37,77 12 26,66
Total 45 45 45

2.3.6- Un vaste champ d’action
Les organisations de la société civile sont essentiellement caractérisées par la
diversité des cibles et la variété des programmes.

Groupes cibles
L’action des OSC est largement influencée par les questions qui sont au devant de la
scène internationale (figure ci-dessous). En raison de la disponibilité de financement,
les femmes constituent la principale cible des OSC. En effet, les actions en faveur de
la femme mobilisent 115 organisations sur 135, soit 85,18% tandis que les populations

21 Institut Panos, Quand les immigrés du Sahel construisent leur pays. Paris : L’Harmattan/Panos, 1993 ;
Papa Demba FALL, "International Labour Migration and local development in the upper Valley of the
Senegal River: the premises of a new citizenship", Paper for the SEPHIS & Association of Indian
Labour Historians International Workshop on Towards Global Labour History: New Comparisons.
New Delhi (INDIA), November 10-12, 2005.
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économiquement défavorisées intéressent 93 organisations. On notera que les
personnes vivant avec le VIH préoccupent 56 organisations. Viennent ensuite les
institutions socio-professionnelles (53), les Institutions (46), les personnes souffrant
d'incapacité (39), les populations déplacées /Réfugiées (31), les personnes âgées (25)
et la petite fille qui n’est presque pas prise en compte.

Graphique 5 : Principales cibles des OSC
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Domaine d’intervention
L’enquête a identifié quinze principaux domaines d’intervention des organisations
de la société civile. La plus grande part revient à l’éducation avec 113 organisations
soit 83, 70% des OSC. Les droits de la femme et le genre mobilisent 108 OSC, le
Vih/sida concerne 95 organisations, le développement local 94, la santé publique 93,
la sécurité et les conflits armés (23). Le racisme et l’intolérance (46) préoccupent de
moins en moins les organisations.

La place importante qu’occupent les interventions sur le VIH/SIDA, traduit la prise
de conscience de ce fléau au sein de OSC. Elle n’en révèle pas moins le rush des OSC
vers un domaine pourtant plus récent que l’environnement (52) ou les droits de la
personne (82). Parmi les raisons de la ruée, on peut sans risque de se tromper, retenir
la « manne financière » que génère la pandémie22.

Lorsqu’on juxtapose ces résultats aux domaines d’intervention de l’État, on ne peut
manquer de noter la coïncidence avec la hiérarchisation des priorités définies par
l’État : l’éducation, la santé et la lutte contre la pauvreté à travers la mise en place
d’infrastructures de base et de micro crédit. Cette coïncidence s’explique d’une part,
par le fait que les priorités sont définies par les institutions internationales et que

22 La presse nationale a fait écho, le 11 février 2005, dune vive polémique autour de la gestion des
fonds de 33 millions de dollars US accordés au secteur du sida.
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L’État et les OSC se plient à ces règles et, d’autre part, parce que l’État, en sa qualité
de bailleur principal (57,8 % des OSC sont des opérateurs de l’État), définit le
domaine dans lesquels les organisations de la société civile doivent intervenir si elles
souhaitent collaborer à l’exécution des programmes gouvernementaux.

Graphique 6. Principaux centres d’intérêt de OSC

55,55

42,96

69,62

60,74

45,18

83,7

17,03

14,81

34,07

57,07

80

47,4

41,48

38,51

68,88

70,37

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90Education
Droits des femmes / genre

Vih / sida
Déve localSanté publique

Droits de la personneDroits de l'enfant
Droits écon/soci/cultAlphabétisationBonne gouvernanceDécentralisation

Dév social et culturel

Protection de l'environnentTransparence
Sécurité / conflit armé
Racisme / intolérance

Racisme / intolérance

2.3.7 - Un refuge de cadres en mal d’emploi
L’analyse du niveau d’instruction des 554 employés de l’échantillon indique que
2,3% d’employés sont sans instruction aucune. A l’opposé, 355 des employés soit
64,1% ont fait des études supérieures, 159 ont fréquenté le secondaire tandis que 26
ont le niveau de l’élémentaire.
Le taux très élevé de scolarisation dans le monde des ONGs peut être mis, dans une
certaine mesure, en relation avec l’échec du système éducatif et les programmes
d’ajustement structurel (PAS) des années 80 et notamment 90 qui ont produit un
grand nombre de chômeurs chez la population scolarisée.
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La présence majoritaire d’intellectuels de haut niveau dans les ONG peut aussi être
interprétée comme le reflet de l’échec du système éducatif formel dont la vocation
fondamentale a toujours été de former des fonctionnaires (Diaw, 1992).

Graphique 7- Niveau d’instruction
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Niveau d’instruction des membres par catégorie
Ce sont les organisations les plus anciennes qui compte le nombre le plus élevé de
membres ayant une formation supérieure.
Parmi les organisations ayant participé à Beijing, les cadres - majoritairement
composés de femmes - ont généralement le niveau du secondaire.
Les organisations nées après 95 détiennent le pourcentage le plus élevé de personnes
non scolarisées. Cette situation peut s’expliquer par la multiplication des ONG
religieuses dont la majorité des membres n‘ont jamais fréquenté l’école française.

Tableau 2- . Niveau d’instruction des membres par catégorie
Niveau Nés après 95 A participé N’a pas participé
Non scolarisé 9 5,9 4 2,1 0 0
Elémentaire 4 2,6 13 7,0 6 2,8
Primaire 1 0,7 1 0,5 1 0,5
Secondaire 44 28,9 58 31,0 57 26,5
Supérieur 94 61,8 111 59,4 150 69,8
Tous niveaux 0 0 1 0,5
*Le pourcentage pour chaque catégorie est calculé sur la base du nombre d’OS soit 45

Qualifications professionnelles
La composition des membres des organisations de la société civile et leur cursus
scolaire ou universitaire confirment l’idée selon laquelle le combat pour le
développement ainsi que la prise de parole restent l’apanage des intellectuels.
La composition du personnel influe largement sur le choix des champs
d’intervention (figure n°8) qui sont, toutes choses égales par ailleurs, le reflet de la
compréhension que les membres ont de leur mission : la préparation de compétence
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(24, 8%), la gestion de projets (21, %), la résolution de conflits (17, 5%), le lobbying
(14 %), la recherche (13, 7 %) et l’action d’urgence (8, 9 %).
L’analyse des fonctions occupées et des différentes qualifications professionnelles
des 558 intervenants dans les OSC révèle une relative importance des qualifications
managériales telles que la comptabilité (48), la gestion (45), l’économie (24). La
qualification en secrétariat arrive en seconde position avec 41 employés. La
communication occupe la 3e place (28). La qualification en santé (à égalité avec la
formation juridique) occupe la dernière place du classement avec 16 employés.

Graphique n°8 - Qualification professionnelle en %
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Plus les tâches exigent une réelle expertise ou professionnalisme, plus les ONG
rencontrent des difficultés à remplir leurs missions. On peut par exemple s’interroger
le manque de personnel qualifié dans le domaine de la santé qui se situe au second
rang des domaines d’intervention. Il n’est donc pas surprenant que le motif invoqué
par le Fonds mondial de lutte contre le sida, le paludisme et la tuberculose pour
suspendre la deuxième tranche du financement (200 millions de francs) sollicitée par
le Conseil national de lutte contre le sida (CNLS), en février 2005, ait été le manque
de cohérence et de pertinence des programmes examinés.
De même, la faible qualification dans un domaine aussi complexe que le droit peut
faire douter de la représentativité des OSC qui ont fait des droits humains et de la
bonne gouvernance leur cheval de bataille.

La taille du personnel des associations
Dans la conduite des tâches quotidiennes, les organisations de la société civile
emploient un personnel plus ou moins important. Il s’agit tantôt d’un personnel
permanent tantôt de volontaires communément appelés bénévoles.
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Le personnel permanent est formé de salariés qui concourent au fonctionnement
administratif (secrétaire, gardien, vaguemestre, chauffeur, comptable, etc.) ou à
l’exécution des projets.
Un nombre important d’OSC ne fournissent pas d’informations sur leur personnel.
En effet, les 25% qui ont répondu à la question peuvent être considérées comme
n’ayant pas d’employés. Si l’on ajoute à ce pourcentage les 5,18% d’OSC qui ont
déclaré ne pas avoir d’employés on atteint un total de 42 organisations soit 31,18% de
notre échantillon.

Le graphique ci-dessous fournit les indications suivantes : 41,48% des organisations:
ont moins de dix employés, 8, 14 % comptent entre 41 et 100 employés alors que 2,2
% ont entre 101 et 150 employés.
Les organisations de la société civile qui emploient le plus de personnes sont les
ONG internationales et/ou étrangères. Les ONG faîtières locales et les autres types
d’OSC se situent loin derrière.

Graphique n°9 : Nombre d’employés
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Si le bénévolat constitue une des bases du mouvement associatif sénégalais, on peut
douter de la capacité d’individus dépourvus de revenus réguliers à se consacrer, de
manière désintéressée à une activité sensée redistribuer des revenus. Faut-il alors
douter des résultats de l’enquête qui indiquent que 6% des organisations mobilisent,
sans aucune contrepartie, entre 100 et 500 personnes ?

2.3.8 - Profil des ONG
Si 51 organisations soit 37,7% n’ont pas répondu à la question sur le nombre
d’adhérents, le graphique ci-dessous fait ressortir les grandes disparités observées
dans ce domaine : 2,9% OSC comptent moins de 20 membres tandis que d’autres
font état de 10 000 membres.
Les organisations qui attirent le plus grand nombre de personnes sont les
associations féminines notamment celles qui évoluent dans le domaine du micro
crédit ainsi que les organisations faîtières.
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Il est utile de noter qu’au cours de l’enquête, nous avons relevé l’absence de siège
chez un grand nombre d’OSC dont les adresses fournies correspondent le plus
souvent à des domiciles privés qui font office de boîte à lettres.
L’absence de réponses aux questions portant sur le nombre de membres ou les dates
de renouvellement des instances dirigeantes traduit d’importantes carences dans le
fonctionnement des OSC.

Graphique n° 10- Nombre d'adhérents aux OSC
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2.3.4. - Déficit démocratique
La promotion de la démocratie qui constitue un élément essentiel du combat des
organisations de la société civile n’est pas toujours de mise au sein des OSC. Un tel
constat peut être mesuré en termes de respect des textes qui les organisent, en
particulier la régularité des opérations de renouvellement des instances dirigeantes.
L’examen du mode de fonctionnement ou de structuration des organisations de la
société civile constitue un important critère d’appréciation de la représentativité, du
respect des principes démocratiques et du niveau d’expertise.

Les variables utilisées (la fréquence et la périodicité de renouvellement des instances
statutaires) ont permis la constitution d’un faisceau d’indices qui sont autant
d’indicateurs du niveau de démocratie interne.

En croisant les dates de création des organisations et celles de dernière élection des
bureaux sur une période de trois ans - qui correspond à la périodicité la répandue de
renouvellement des bureaux - on obtient les résultats suivants :

o pour la décennie 1991 - 2000, il n’y a eu que 25 renouvellements des
bureaux chez les 61 organisations créées avant cette date. Soit un taux de
40% ;
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Une des dates clés du processus est la Tribune de l’Association internationale des
femmes23 qui donna naissance aux fora des ONG. Depuis, la participation de la
société civile a toujours été plus importante d’une conférence à l’autre : 8 000
personnes en 1980 à Copenhague, 14 000 en 1985 à Nairobi et 30 000 en 1995 à
Beijing.24

3.1- Les conférences mondiales et régionales
Pendant très longtemps, la participation sénégalaise aux conférences mondiales et
régionales était réduite aux membres du gouvernement et à quelques universitaires.
En effet, c’est au cours des années 70, qu’on assiste à la naissance des premières ONG
féminines : Association des Femmes juristes (1974), Fédération des associations
féminines (1977) ainsi que les branches des associations internationales comme le
Club Soroptimist.
Quand à la participation des ONGs de femmes africaines, elle n’est devenue
systématique qu’à partir de la troisième conférence régionale africaine tenue à
Arusha en 1984. C’est à cette occasion qu’une commission spéciale de femmes
africaines a été créée pour encourager, au niveau régional, la participation active des
ONG à la Conférence de 1985. Ladite commission prendra le nom de Réseau des
Femmes africaines pour le Développement et la Communication (FEMNET). Chargée
de la coordination de la participation des ONG, ses activités étaient dirigées par un
Comité Directeur Régional appuyé au niveau national par des points focaux et des
personnes contacts.

Le sommet de Nairobi de 1985 marque un tournant décisif dans la participation des
ONG sénégalaises aux rencontres consacrées aux femmes. Les pionniers de cette
longue aventure sont : l’Association des Femmes juristes du Sénégal (AFJS), la
Fédération des Associations Féminines du Sénégal (FAFS), le Club Soroptimist, le
Comité sénégalais contre les pratiques traditionnelles néfastes à la santé de la femme
et des enfants (COSEPRAT), Yewwi Yewwi /Pour la libération des femmes,
l’Association des femmes africaines pour la recherche et développement (AFARD) et
l’Association des Professionnelles de la Communication (APAC).
On rappellera, pour mémoire, que les grandes conférences ou sommets qui ont eu
lieu sur le sol africain et qui sont :

o La première conférence régionale africaine sur l’intégration de la femme au
développement tenue à Nouakchott (Mauritanie) en 1977. Elle avait
essentiellement pour objet d’examiner les progrès réalisés dans
l’application du Plan d’action régional adopté lors de la conférence
mondiale sur les femmes à Mexico en 1975. Elle s’est penchée, entre

23 Réunion non gouvernementale organisée par un comité de planification composée d’ONG qui a
attiré 6000 personnes.

24 Rapport final du Forum des ONG sur les femmes- Beijing 1995
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La question de la sécurité alimentaire renvoie à une problématique récurrente en
Afrique. Elle est considérée par les Africaines comme l’aspect le plus fondamental
dans la lutte contre la mortalité maternelle et infantile.
Quant à la culture, les Africaines n’ont cessé d’insister, depuis Nairobi, sur la
nécessité de préserver les valeurs de leurs sociétés. En réalité, l’attachement à
l’identité est une des raisons pour lesquelles la question des orientations sexuelles
débattues à Beijing a eu peu d’écho. Beaucoup de femmes africaines ont estimé que
les priorités se trouvaient ailleurs.
De l’avis des africaines, la rareté de données statistiques prenant en compte la
dimension genre constitue un véritable problème. C’est pourquoi, en octobre 2004, le
Centre africain pour le genre de la Commission économique pour l’Afrique a
présenté un instrument de collecte de données permettant à la région Afrique de
résoudre la question. Les femmes ont jugé difficile de parvenir à une planification
objective et efficace si le mode d’élaboration des statistiques nationales n’est pas
substantiellement révisé.
Au vu des résultats obtenus, la conférence de Dakar a été un moment important
d’apprentissage et de renforcement des capacités mais aussi de découvertes de
nouvelles pratiques. De manière plus globale, Dakar et Beijing ont surtout été
déterminantes dans la réalisation d’un consensus national sur la question des
femmes.

3.2.2. - La construction d’un consensus national
La conférence préparatoire de Dakar avait débuté sur fond de crise entre les ONG et
Mme Ndioro Ndiaye, Ministre chargée de la question des femmes.
Le point culminant de la crise qui allait aboutir au limogeage de la ministre fut son
implication dans l’expulsion des femmes sahraouies. En effet, quant des ONG ont
voulu lire le message de la délégation sahraouie - placée sous surveillance policière
dans un hôtel de Dakar - la Ministre, s’y est opposée. Elle a donné l’ordre de couper
le son et demandé aux forces de l’ordre d’évacuer les troubles-fêtes.
Le conflit entre la Ministre et les organisations de la société civile était si profond
qu’elle n’a jamais voulu les impliquer dans l’élaboration du rapport du Sénégal. Elle
ne cédera que sous la pression et la détermination des femmes.
On doit à la vérité de dire que la crise était aussi l’expression d’une longue lutte entre
la Ministre et la vice-Présidente du Collectif des ONG, Mme Aminata Mbengue
Ndiaye. Vice-présidente du Collectif des ONG et Présidente de la Fédération des
Associations Féminines qui finira par occuper le poste de Ministre de la Famille et de
la Solidarité nationale.
Sa nomination a d’ailleurs facilité les rapports entre les ONGs et le Gouvernement.
En effet, la préparation de Beijing s’est déroulée dans un climat empreint de
collégialité entre le Gouvernement et les organisations de la société civile. Elle a fait
naître un sentiment d’unité chez les femmes, ce qui a valu à la Ministre un soutien
sans faille de la part des ONGs.
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Deux exemples illustrent les excellents rapports entre la Ministre et les OSC :
- À Addis-Abeba, lors de la rencontre - organisée par la Commission économique
pour l’Afrique et le Centre africain pour la Femme - destinée à finaliser les travaux de
Dakar et à harmoniser les positions africaines, des pays conduits par le Liberia ont
voulu remettre en cause la décision adoptée à la Ve conférence régionale de Dakar et
qui faisait du Sénégal le chef de file de l’Afrique. Le prétexte avancé par les frondeurs
était que le Ministre avait changé27.
Outre l’intervention de l‘Ambassadeur du Sénégal destiné à rappeler que la
nomination d’un ministre est une question de souveraineté nationale et le discours
de la Ministre qui a rassuré l’assistance sur sa maîtrise des questions des femmes, il
faut relever le formidable travail des représentantes des ONG. Elles sont montées en
première ligne et fait le tour des délégations africaines pour soutenir leur Ministre.
La mobilisation des OSC traduit certes leur attachement à l’intérêt national mais, il
s’agissait surtout de défendre une personnalité issue de leurs rangs ;
Lorsqu’ à Pékin, la Namibie s’est déclarée candidate à la présidence du groupe
africain, la très forte délégation sénégalaise s’est dressée comme ‘’un seul homme’’
pour défendre son pays28. Sa solidarité à l’endroit de la Ministre a contribué à
l’affirmation du leadership sénégalais durant la conférence et bien après. Mais, c’est
surtout le management de Mme Ndiaye qui lui a permis de se faire accepter par
toutes les parties. En effet, la ministre sénégalaise qui disposait des pleins pouvoirs
avait confié à chaque sous région une parcelle de ses prérogatives lors des
négociations avec les partenaires au développement : Etats-Unis, Union Européenne,
Banque mondiale, FMI, etc. Ainsi, le Cameroun a été choisi comme porte-parole du
groupe africain et a été chargé de la communication tandis que les discussions avec
l’Union européenne étaient confiées aux Marocains et Tunisiens.
Les réunions et les conférences de presse journalières permettaient au groupe africain
d’être informé, en temps réel, des enjeux de la conférence.
- À Beijing, la délégation sénégalaise était composée de représentants du
Gouvernement, des partis politiques, de la société civile, d’ONG, des syndicats, des
associations et de la presse . Elle était forte de plus de cent personnes.
Le gouvernement a dû modifier ses procédures et méthodes traditionnelles afin
d’intégrer plus de représentantes d’ONGs et d’associations de femmes dans la
délégation officielle. C’est ainsi que les femmes paysannes ont pu bénéficier de
l’assistance d’une traductrice en langue nationale.
Une belle unanimité s’est dégagée entre les ONG et le Gouvernement qui ont
défendu les mêmes positions. En effet, c’est de manière consensuelle que la

27 Aux dires de la Ministre, c’est son prédécesseur et ancienne rivale politique, non contente de sa
destitution qui était à la base de cette initiative.

28 Habillées de tee-shirts de même couleur et de casquettes, la détermination de la délégation
sénégalaise a conduit au retrait de la candidature de la Namibie.
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délégation avait arrêté les thèmes qui lui semblaient plus proches des préoccupations
du pays : pauvreté, santé, éducation et formation des femmes.
Le consensus a permis de gérer les pressions auxquelles était soumis le
gouvernement de la part des Chefs religieux. D’après la Ministre de la Famille du
développement social, les autorités musulmanes et chrétiennes avaient exprimé leurs
inquiétudes quand aux questions qui devaient être débattues à Pékin en l’occurrence
celles relatives à la famille et aux orientations sexuelles. C’est dans cet esprit que la
Ligue Islamique mondiale avait d’ailleurs rencontré le Pape, à Rome, pour un
échange de points de vue entre autorités religieuses.
Il est aujourd’hui établi qu’avant le départ de la délégation sénégalaise, l’Archevêque
de Dakar, le Cardinal Thiandoum a pris contact avec la Ministre de la Femme pour
lui demander de tout faire pour aborder la question du respect de la famille. Ce qui
sous entendait de refuser toute idée tendant à légaliser l’homosexualité.
Quant à la Ligue islamique mondiale, elle a demandé à la Ministre et Chef de file de
la délégation africaine, de s’arrêter en Arabie Saoudite pour harmoniser ses positions
avec celles des autorités locales29.
Informées des pressions exercées sur leur pays et pour ne pas gêner leur
Gouvernement, les organisations de la société civile ont adopté une attitude très
responsable.
La presse nationale, largement soutenue par le UNFPA et les Pays-Bas, a participé
massivement au sommet de Beijing. Elle a permis aux Sénégalais, à travers la
télévision nationale et les radios de vivre le sommet au jour le jour. Cette excellente
couverture médiatique a contribué non seulement à sensibiliser les populations mais
aussi les décideurs.
L’élan de solidarité né à Beijing s’est poursuivi lors des restitutions des résultats de
la Conférence. Les organisations, toutes catégories confondues, se sont mobilisées
pour la défense des droits des femmes. L’engouement était tel que dans les milieux
populaires et même dans les villages les plus reculés, des chansons ont été créés pour
accompagner le processus. C’est à cette occasion que le réseau des communicateurs
traditionnel a été mis sur pied. Sa vocation était de sensibiliser les populations - en
partant des spécificités culturelles locales - sur les droits des femmes et les questions
de justice et d’équité.
Accompagnée par les organisations de la société civile, la ministre chargée de la
femme, a fait le tour des régions, pour :

- partager les questions contenues dans le Plan d’Action de Beijing ;
- recueillir le point de vue des populations sur chacun des thèmes ;
- dégager leurs priorités nationales ;
- discuter des modalités d’application des recommandations ;

29 Selon Mme Aminata Mbengue Ndiaye, le Président la Ligue Islamique mondiale de l’époque,
Ahmed Mouhamed Ali, qui surveillait les interventions des Sénégalaises l’a interpellé au sujet des
inquiétantes thèses et positions défendues par des membres de la délégation, en l’occurrence la juriste
Amsatou Sow Sidibé.
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1) Education et formation
Les progrès les plus significatifs ont été obtenus dans les secteurs de l'éducation et de
la formation des femmes ou des filles.
Dans le préscolaire, le taux national de scolarisation est certes de 3% mais, c’est le
seul niveau éducatif où le nombre de filles est légèrement supérieur à celui des
effectifs masculins. Le taux de présence des filles se situait à 52,7% en 2001-2002 avec
un indice de parité de 1,11 en faveur des filles (DPS, décembre 2004).

Dans l’enseignement élémentaire, le taux brut de scolarisation était de 59,7% en 1996,
de 71,6% en 2001 et de 75,8% en 2002 (ME/DPRE et UNESCO/BREDA). Quant au
TBS des filles, il est passé de 53% en 1996 à 67,6% en 2001 et 72,3% en 2002. Pour
cette dernière année le TBS des garçons était de 79,3%.

Au niveau de l’enseignement moyen, le TBS des filles est passé de 15,4% en 1997 à
19,3% en 2001 contre 26,2% et 29,8% pour les garçons.

Dans l’enseignement secondaire, le TBS est passé de 5,90% en 1997 à 6,60% en 2001
pour les filles et de 12,4% à 13% pour les garçons (DEPREE).

Au niveau de la formation professionnelle, le nombre de filles est passé de 1380 sur
un effectif total de 4058 élèves en 1996, soit un taux de 43,10% à 1749 filles sur 3897
élèves en 2001 soit un taux de 44,88%.

Dans l’enseignement supérieur, le nombre d’étudiantes inscrites à l’Université
Cheikh Anta Diop de Dakar est passé de 5784 en 1996 à 7378 en 2000. Les filles sont
plus nombreuses dans les facultés de Médecine (34%), de Sciences juridiques et
politiques (32%) et en Lettres (30%). Par contre, en faculté des Sciences et
Technologie, elles ne représentent que 14% des effectifs.
La composition du corps enseignant a enregistré une légère évolution. En effet, le
nombre d’enseignantes est passé de 125 sur 952 soit 13% en 1996/1997 à 144 sur 971
soit 14,8% en 2000/2001.

Dans le domaine de l’alphabétisation, des efforts ont été réalisés dans le cadre de
programmes comme l’alphabétisation intensive du Sénégal (PAIS), le projet
d’alphabétisation des Elus locaux et Notables (PADEN) et le projet d’alphabétisation
des femmes (ALPHA FEMMES). Ainsi, le taux d’alphabétisation des femmes qui
était de 22% en 1995 est passé à 30,80% en 2003 tandis que celui des hommes est
passé de 37 % en 1995 à 49,9% en 2003.

Malgré l’évolution observée, il reste bien des défis à relever dans l’accès des femmes
et des filles au droit fondamental à l'éducation et à la formation notamment celui de
l’accès des filles à l’enseignement secondaire et supérieur.
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4) Femmes et économie
L’accès aux ressources financières a été l’une des principales batailles engagées par
les femmes. C’est le seul domaine où des résultats tangibles sont observés. Pour
contourner les difficultés rencontrées auprès des institutions bancaires classiques, de
nombreuses initiatives ont été développées. Elles ont abouti à la mise en place de
structures de micro finance qui ont produit des résultats fort appréciables dans
l’amélioration de la condition féminine.
En raison de leur vocation commerciale, les banques opérant au Sénégal appliquent
des procédures d’accès aux crédits qui excluent les femmes. En effet, peu de femmes
sont en mesure de remplir les exigences comme l’activité permanente et rémunérée,
la possession d’un patrimoine, les garanties d’hypothèque ou de nantissement, la
caution ou l’assurance vie, etc.

Dans la lancée des recommandations de Beijing qui relèvent que «l’empowerment »
des femmes passe avant tout par le renforcement de leur situation économique,
divers programmes de financement ont été mis en place. C’est le cas des mutuelles
d’épargne et de crédit.

L’accès des femmes au crédit s’est nettement amélioré avec le développement de la
micro finance et l’émergence de systèmes de financement décentralisés comme les
groupements d’épargne et de crédit (GEC) ou les mutuelles d’épargne et de crédit
(MEC) mises en place sur l’ensemble du territoire.
Le rapport annuel de surveillance des SFD au Sénégal32 dénombre 725 structures
exerçant de manière légale des activités d’épargne et de crédit, dont 400 institutions
qui interviennent en milieu rural.

L’État sénégalais a consenti des efforts importants pour permettre aux femmes
d’accéder à des mécanismes de financement autres que les banques classiques. C’est
le cas avec l’ouverture de lignes de crédit au niveau des projets de lutte contre la
pauvreté (PLCP), du projet crédit femmes (PCF), du fonds de promotion économique
(FPE) pour les femmes intervenant dans l’artisanat, du fonds de la Fédération
nationale des Groupements de Promotion féminine (FNGPF) dont le montant est de
500 millions de F CFA. C’est également dans le même esprit qu’un programme de 8
milliards de FCFA a été négocié auprès de la République de Chine (Taiwan).

Un ministère de l’Entreprenariat féminin, des PME et de la micro finance chargé de
favoriser l’émergence du leadership féminin dans l’économie a été crée en 2003. Il
gère le fonds pour l’entreprenariat féminin d’un montant de 2 milliards de F.CFA.

32 Rapport réalisé par la Cellule d’assistance technique aux caisses populaires d’épargne et de crédit
(AT-CPEC) du Ministère de l’Economie et des Finances.
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Graphique n°12 - Evolution de la présence des femmes au Parlement
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C’est en 1978 qu’une femme - Mme Caroline Diop - a été nommée pour la première
fois au gouvernement avec rang de Secrétaire d’État. De 9% en 1994 le nombre de
femmes ministres est passé à 16,5% en 2000 à 18% en 2005.

Si la nomination, en 2001, de Madame Mame Madior Boye au poste de Premier
Ministre marque une reconnaissance de la femme en tant qu’actrice politique de
premier ordre, les femmes ont progressivement perdu bien des positions acquises à
la suite des nombreux remaniements ministériels. On retiendra, qu’en 2002, le
pourcentage de femmes membres du gouvernement était de 25%.
Les femmes sont de plus en plus présentes dans des secteurs traditionnellement
réservés aux hommes. C’est le cas du commandement territorial marqué par la
nomination deux femmes aux fonctions d’Adjointe au Gouverneur ou de l’élévation
de deux femmes au rang d’ambassadrices même si une seule assume effectivement
les charges d’Ambassadrice aux îles du Cap -Vert.

La nomination de femmes à de hautes fonctions administratives ou dans des organes
ou institutions publiques reste certes timide mais, des avancées sont notées dans ce
domaine. Les meilleurs exemples sont sans doute le Haut Conseil de l’Audiovisuel
où siégent cinq femmes dont la Présidente et l’Agence pour la promotion des
investissements (APIX) qui est dirigée par une femme.

Selon le Rapport de Suivi des objectifs du millénaire pour le développement d’octobre
2003, les femmes nommées sur proposition du Gouvernement dans les organisations
internationales ne représenteraient que 3% des fonctionnaires internationaux tandis
que l’effectif de femmes cadres dans le secteur privé n’est que de 4% des effectifs.
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contribution dans la production des rapports de suivi ou d’évaluation. Quelques
OSC ont évoqué une participation indirecte aux conférences ou sommets par le biais
des technologies de l’information et de la communication (TIC).
Les OSC qui ont pris part à Beijing et à Dakar sont celles qui ont le plus participé à
d’autres sommets. Elles constituent 60% de notre échantillon.
Les organisations qui sont nées 1995 sont 31,1% à avoir pris part à d’autres
sommets.
Les OSC les plus anciennes ont un faible taux de participation. Elles se situent en
queue de peloton avec 26,7% d’OSC à avoir été invitées à des conférences nationales.
Les motifs invoqués pour expliquer la non-participation des organisations aux
sommets ou conférences internationales sont de trois ordres :

1. l’absence de ressources financières pour 72 % des OSC ;
2. le manque d’information pour 46% des organisations ;
3. le manque d’intérêt des thèmes traités pour 9% des organisations.

Deux conférences ont impliqué de manière significative les ONGs sénégalaises. Il
s’agit du Sommet de l’Education Pour Tous et de la Conférence sur le racisme qui ont
été attentives aux principes dégagées par la plate-forme de Dakar et le Plan d’action
de Beijing.

La conférence sur le racisme
Le forum des ONG africaines qui s’est tenu à Dakar les 20 et 21 janvier 2001 s’inscrit
dans le cadre de la préparation de la Conférence mondiale contre le Racisme, la
Discrimination raciale, la Xénophobie et l’Intolérance.
La conférence a réaffirmé la déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination raciale avant de formuler des recommandations
relatives aux questions de genre, de xénophobie et d’intolérance.

Le sommet sur l’éducation pour tous
Près de 300 ONG se sont réunies à Dakar les 24 et 25 avril 2000 pour discuter de
l'éducation pour tous. La principale résolution du sommet est que l'Education pour
tous n’est possible que si les gouvernements et les organisations internationales
s'accordent sur un engagement clair à assurer l'équité entre les sexes dans l'éducation
à tous les niveaux.

Les participants ont également estimé que l'élimination des pratiques
discriminatoires à l'égard des filles et des femmes implique « des plans spécifiques,
des échéances précises et des actions volontaristes ».
Le programme international d’action adopté lors de la conférence de Dakar (Cadre
d’action de Dakar) reprend pour l’essentiel les objectifs déjà formulés à Jomtien.
Il importe de souligner que sur les six objectifs de Dakar devant être réalisés à
l’horizon 2015, trois portent de manière explicite sur l’égalité entre les sexes. Ce sont :
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Graphique n°14 - Evolution de la couverture régionale
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Démocratie
49 % des organisations ayant participé aux conférences estiment que les sommets ont
eu un impact positif sur la démocratisation de la gestion des OSC contre 21% des
associations qui n’ont pas pris part à Dakar et Beijing.

Prestation
Une évolution significative est notée dans le recentrage des activités sur la
satisfaction des besoins des populations. De 28,1%%, le nombre d’OSC engagées
dans la prise en charge de la demande sociale est passé à 57,8%.

Expertise
Au lendemain de sommets de Dakar et Beijing, les OSC sont plus nombreuses à
penser qu’elles disposent d’une réelle expertise. Cette conviction est partagée par
44,4 % des OSC ayant pris part aux conférences contre 19 % des associations nées
avant la tenue desdits sommets.

Réseaux
La mise en réseau a considérablement augmenté, elle est passée de 13,3% à 34,8%.

Influence
La capacité d’influence des OSC est passée de 18, 51% à 44,4% .

Donneurs
Les sommets ont eu un impact positif sur les relations entre les OSC et les bailleurs.
En effet, la collaboration entre les protagonistes du développement s’est renforcée.
Elle est passée de 12% à 24,4%.
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Performances des organisations avant les conférences de Dakar et Beijing
L’analyse comparative des deux catégories d’organisations qui existaient au moment des
conférences de Dakar et Beijing, montre que dans 4 des 6 domaines traitées, les organisations
les plus anciennes ont été les plus performantes. C’est le cas pour le fonctionnement
démocratique avec 35,56% contre 26,67% pour les autres, pour les prestations en faveur des
populations 44,44% contre 35,56% ou pour l’expertise avec 33,33% contre 22,22% .
Les OSC les plus anciennes sont également les plus nombreuses à bénéficier du
soutien des donneurs : 20% contre 17,78% des associations nées après les conférences.

Tableau 8 - Performance de deux groupes d’OSC avant Dakar et Beijing
Nées avant Ayant participé
Fréq. % Fréq. %

Fonctionnement démocratique 16 35,56 12 26,67
Prestations en faveur des populations 20 44,44 16 35,56
Expertise et capacité 15 33,33 10 22,22
Capacité d’influence 8 17,78 15 33,33
Réseaux et alliances 6 13,33 10 22,22
Rapport avec les donneurs 9 20,00 8 17,78

* Le pourcentage est calculé sur la base de 45 associations qui composent les groupes ciblés par notre enquête.

Les informations obtenues auprès des 135 organisations interrogées montrent que les
performances des OSC se sont nettement améliorées après les conférences de Dakar
et de Beijing. Les secteurs qui traduisent le mieux cette évolution positive sont : les
prestations en faveur des populations qui gagnent 40 points et le renforcement de
l’expertise qui est passé de 27 à 66% soit 39 points.

Graphique n°15 - Performance globale des OSC avant et après les Conférences de Dakar et Beijing
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Programmes : 62 organisations soit 45,94 % estiment que les conférences ont influencé
les contenus de leur programme

Expertise : 56 organisations soit 41% déclarent avoir suivi des formations et avoir
bénéficié de programmes de renforcement de capacités.
Les conférences ont permis l’acquisition d’expertise. C’est le cas de Beijing qui a
renforcé la reconnaissance au niveau international des OSC sénégalaises. C’est ainsi
que la majorité des représentants au Parlement africain d’Addis-Abeba proviennent
des ONGs.
Les ONGs qui participent le plus à la production des connaissances et de savoirs ne
sont pas celles ayant participé à Beijing. Outre le CONGAD, on peut citer Aide-
Transparency et le Forum Civil qui ont été à l'initiative de publications portant sur
des questions importantes, le DRSP, les médiats, etc.

Prestations : Une évolution significative est notée dans le recentrage des activités sur
la satisfaction des besoins des populations : 52 organisations soit 38,51%.

Elargissement des cibles : Elles sont 51 OSC soit 37,7% 3 à déclarer que les conférences
ont eu un impact sur l’élargissement de leurs cibles.

Réseaux : 52 OSC soit 38,51% déclarent que les conférences ont eu des effets positifs
sur l’adhésion à des réseaux.

Graphique n°16 - Effets positifs des conférences sur les OSC

57

46

34

36

36

45

46

35

28

62

56

52

51

52

0 10 20 30 40 50 60 70

Structuration

Distrib géog

Programmes

Expertise

Prestations

Elargissement cibles

Réseaux
Positif

Aucun





VERSION PROVISOIRE 79

D’une manière générale, 88,9% des OSC sénégalaises entretiennent de bonnes
relations entre elles. La collaboration avec les autres associations se traduit pour 79
organisations (65,8%) par la réalisation d’actions ponctuelles et dans une moindre
mesure - 59 organisations (49,2%) - par l’exécution de programmes communs.
Moins de 30% d’ONGs nationales ont la possibilité d’apporter un appui financier à
des organisations locales.

Les relations avec le monde politique sont jugées bonnes par 98 0SC soit 72,6 %, mais
elles sont meilleures chez les OSC qui ont participé aux rencontres de Dakar et de
Beijing et celles qui sont nées après 1995. Si plus de la moitié des OSC (51,1%)
collaborent avec l’État, ce sont les organisations les plus anciennes qui en sont les
premières bénéficiaires soit 60%, contre 57,8 % des OSC ayant participé à la
conférence de Beijing et 40% pour les plus récentes.

Les relations avec les religieux sont qualifiées de bonnes par 100 OSC soit 74,1% ;
mais elles n’indiquent pas les champs de collaboration.
La mise en place de réseaux ou d’alliances connaît une hausse sensible. Le nombre
d’OSC convaincues de la nécessité de conjuguer leurs forces est devenu plus
important après les sommets de Dakar et Beijing. Les partisans de la mise en place
d’alliances sont passés de 34 à 71 %.

L’émergence des réseaux est largement influencée par les préoccupations des
conférences. Les réseaux mis en place par les associations sont structurés autour des
questions suivantes : la lutte contre le Vih-sida (4,7%), le renforcement des capacités
(4%), la défense des droits de l’homme (3,2%), les droits des femmes (2,7%),
l’échange d’informations (2,7%), la lutte contre la pauvreté (2%), les questions de
santé (2%), l’abolition de la peine de mort (2%), etc.
Certains réseaux épousent des formes thématiques: éducation, environnement,
genre, santé, arts et culture, paix, démocratie, droits humains, etc. C’est également le
cas des coalitions sur la corruption, la diversité culturelle, les violences, etc.
Les collectifs les plus en vue au Sénégal sont : le CONGAD qui regroupe 162 ONG et
la FONGS. Le dynamisme des femmes est particulièrement remarquable dans ce
domaine. Il s’exprime à travers de nombreuses structures comme le Réseau SIGGIL
JEEGEN et le COSEF.
Pour le Président du CONGAD, « il s’agit désormais de dépasser le fait d’être dans
ces réseaux. Ce qui est beaucoup plus important c’est d’avancer sur des questions
précises, sous forme de consortium, afin de pouvoir évaluer les résultats obtenus ».
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Le forum des ONGs de Dakar 94, offrit l’occasion à Mmes Pascal Lissouba du Congo
Brazzaville et Blaise Compaoré du Burkina-Faso d’affirmer leur s’engagement auprès
des ONG pour l’avènement d’une paix durable sur le continent, la lutte contre le
VIH/ Sida, l’appui aux femmes rurales, etc.
À la suite du discours prononcé à Genève, en 1999, Mme Elisabeth Diouf du Sénégal
va largement s’intéresser au sort de la femme rurale37.

Mesures prises par les partis politiques et les syndicats
L’influence des OSC sur les pratiques des partis politiques et des syndicats est
manifeste. Le débat sur l’accès aux instances de décisions a été porté à l’intérieur des
partis politiques. Certaines formations ont accordé des quotas aux femmes et les ont
respectés.

Selon Mme Aminata Faye Kassé38, « Au PIT et à la LD MPT, des femmes sont entrées
dans le bureau politique et au Comité central suite aux débats sur la question de la
représentation des femmes, qui, avant Beijing, ne se posait même pas ».

Les syndicats se sont mis à l’heure de l’approche genre non sans résistance. L'Union
Démocratique des Enseignants et Enseignantes du Sénégal (UDEN) a peu à peu
entamé sa mutation en tenant d’abord compte du genre dans sa dénomination et sa
structuration. Il a ensuite entrepris des actions de formation et traduit dans ses
plates-formes revendicatives les préoccupations d'égalité et d’équité salariale. Il a
largement influencé sa centrale syndicale : l’Union nationale des Syndicats
autonomes du Sénégal (UNSAS) a crée un département genre et équité. D’autres
formations syndicales ont suivi le processus enclenché par les forces de gauche.

4.4.2. - Influence des OSC sur les politiques africaines
Le travail des organisations de la société civile a abouti à des résultats appréciables,
notamment avec l’Union africaine qui a pris des mesures importantes grâce aux
pressions des organisations de femmes.

L’adoption de la parité
Le lobbying des organisations féminines a conduit le Président du Sénégal à plaider
la parité au sein de l’Union africaine. Son engagement a aboutit à l’élection, en juillet
2003, de 5 Commissaires femmes au bureau de la Commission de l’Union africaine.
C’est dans la même lancée que s’inscrit l’élection de Mme Gertrude Mongella
(Secrétaire générale de la quatrième conférence mondiale sur les femmes) à la tête du
Parlement Panafricain qui compte environ 25% de femmes députés.

37 C’était la première fois que les Sénégalais pouvaient enfin entendre sa voix. Un quotidien national
titra de manière ironique mais émerveillée que « la grande muette a parlé ».
38 Présidente du mouvement des femmes du PIT
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La déclaration de l’Union africaine sur l’égalité en juillet 2004
Sous l’effet des ONG regroupées au sein de la FAS (Femme Africa et Solidarité), les
chefs d’État africains ont adopté, lors de la dernière session ordinaire de la
conférence de l’Union africaine tenue en juillet 2004, une déclaration sur l’égalité
entre les hommes et les femmes. Elle consacre l’engagement des signataires à « porter
à au moins 30% la participation des femmes dans toutes les instances de prise de
décision et des postes électifs ».

Direction Genre
Il a été mis en place au sein du Bureau du Président de la Commission, une Direction
chargée de l’intégration de la perspective genre dans tous les portfolios de l’Union
africaine.

Le NEPAD
Après avoir fait l’objet de vives critiques de la part d’organisations féminines,
notamment des associations sud africaines, le NEPAD s’est attelé à une meilleure
prise en compte des femmes et des préoccupations de genre.

4.5 -Le financement des organisations de la société civile au Sénégal :

L’étude sur l’impact des conférences mondiales révèle que les OSC ont des
problèmes de financement. Les budgets d’investissement des OSC sont globalement
assez faibles, car selon la direction de la coopération économique et financière du
Ministère de l’Economie et des finances du Sénégal, à titre indicatif, le budget
prévisionnel d’investissement des ONGs s’élevait entre 1996 et 2000 à 77.394 512 456
F CFA39 et pour les années suivantes il était de 22.354 588 399 F CFA en 2001. Il a
légèrement baissé en 2002 avec 22.282 997 791 F CFA et enfin en 2003 il st remonté à
22.597 548 953 F CFA

Les investissements annuels étant en moyenne à 22 milliards, avec un ratio
d’exécution de 60 à 70 % (40) on peut estimer l’investissement réel à 17 000 000 ou
41 000 000Fcfa par organisation et par an.

39 I FCFA est égal à 655 euros
40 Sources : Direction de la coopération économique et financière du Ministère de l’Economie et des finances
du Sénégal : Cité par le Rapport d’évaluation de la contribution des ONG sénégalaises au plan d’action de
Beijing- Comité national de coordination de l’Evaluation de Beijing + 10 au niveau des ONGs - Présenté à la
7ème Conférence Régionale Africaine sur les Femmes 8-10 Octobre 2004 Addis Abeba, Ethiopie








